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Convention de parrainage entre le SMOYS et la société CITEOS 

 
 

 

 

CONTRAT DE PARRAINAGE 

 

Entre le Syndicat Mixte Orge Yvette Seine pour le Gaz et l’électricité (SMOYS), sis Hôtel de Ville- 

Place Roger Perriaud – 91 700 SAINTE GENEVIEVE DES BOIS représenté par Monsieur Xavier 

DUGOIN – Président - ci-après dénommé le « parrainé » d’une part ; 

Et la société, « CITEOS »  sise 71 Av. du Président Kennedy, 91170 VIRY-CHATILLON, – ci-après 

dénommé le « parrain » d’autres part ; 

Il est préalablement exposé ce qui suit : 

Le SMOYS développe une politique d’actions spécifiques pour le développement de la citoyenneté et 

la prise en compte de la préservation de l’environnement via le programme Watty à l’école qui propose 

aux collectivités locales un programme pédagogique complet pour sensibiliser les élèves des écoles 

maternelles et élémentaires au développement durable via des 

• Animations ludiques et pédagogiques assurées en classe par des intervenants 

spécialisés 

• Activités thématiques animées par des enseignants tout au long de l’année 

scolaire grâce à des ressources complémentaires 

• Mises en pratique des écogestes à la maison pour sensibiliser toute la famille 

 

Afin de conforter le travail réalisé et d’amplifier les actions destinées aux jeunes, plus particulièrement 

aux élèves de classes de CM1 et de CM2,  est proposé un partenariat privilégié entre le SMOYS et la 

société CITEOS 

Cette dernière, partenaire de collectivités, encourage les initiatives locales destinées à favoriser 

l’apprentissage des écogestes et de la protection de l’environnement,  

A ce titre, la société CITEOS est disposée à apporter son concours financier à la collectivité qui, en 

contrepartie, et dans les conditions précisées ci-après, favorisera la promotion de la société dans le cadre 

d’une démarche qualité en faveur d’actions citoyennes. 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1er – Objet du contrat 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la société      parraine le 

SMOYS et les obligations mises à la charge du « parrainé » pour la réalisation d’un objectif commun 

défini dans le préambule de la présente convention de parrainage. 
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Conformément aux dispositions de l’arrêté du 06 janvier 1989 relatif à la terminologie économique et 

financière, le parrainage se définit comme « un soutien matériel apporté à une manifestation, à une 

personne, à un produit ou à une organisation en vue d’en retirer un bénéfice direct ». 

Les opérations de parrainage sont destinées à promouvoir l’image du « parrain » et comportent 

l’indication de son nom ou de sa marque. 

 

Article 2 – Obligations envers le « parrain » 

Le « parrainé » s’engage à n’utiliser le soutien apporté par le « parrain » que pour la réalisation des 

activités liées à l’insertion, au développement de la citoyenneté et à la préservation de l’environnement. 

Ce soutien répondra exclusivement à l’organisation, au déroulement et à l’animation du programme 

Watty sur le territoire de la compétence du « parrainé ». 

En contrepartie de ce soutien, le « parrainé » s’engage à promouvoir l’image du « parrain ». Pour ce 

faire, il s’engage expressément à faire figurer le nom et le logo de la société sur tous les articles relatifs 

aux activités d’insertion et de citoyenneté du « parrainé » ainsi que sur les plaquettes de programmation 

et bulletins du « parrainé ». 

Le « parrainé » s’engage, en outre : 

-  à ne pas porter atteinte directement ou indirectement à la réputation, l’image de marque 

ou la politique commerciale du « parrain ». En cas d’utilisation du nom ou du logo du 

« parrain » qui apparaitrait à ce dernier inopportune ou non conforme, ce dernier pourra 

demander à ce qu’il soit mis fin à cette utilisation sans préjudice des dispositions 

relatives à la fin anticipée du contrat de parrainage ; 

- à ne pas se faire parrainer par une société ou entité publique exerçant une activité de 

même nature que celle du « parrain ». 

Le « parrainé » veillera à tenir informé le « parrain » de la bonne exécution de ses obligations en lui 

adressant un exemplaire des supports et articles. Ce dernier devra, par ailleurs, informer le « parrain » 

des opportunités de participation et d’association à des manifestations susceptibles de le valoriser ou de 

soutenir son effort promotionnel. 

 

Article 3 – Droits et obligations du « parrain » 

La société CITEOS s’engage à verser une contribution annuelle d’un montant de 30 000 € correspondant 

au soutien apporté aux actions définies dans la présente convention de parrainage et en vue d’en retirer 

un bénéfice direct. 

Cette contribution financière fera l’objet d’un paiement à réception du titre de recettes émis par le 

« parrainé ». L’émission du titre de recettes interviendra à la date de signature de la présente convention 

par les deux parties. 

Le « parrainé » autorise le « parrain » à faire état dans ses relations avec ses partenaires présents et futurs 

de sa participation à la réalisation du soutien définies dans la présente convention et dispose à ce titre 

de la jouissance du label « partenaire officiel ». 
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Article 4 – Durée du contrat de parrainage 

Le présent contrat de parrainage est conclu pour l’exercice 2024 

 

Article 5 – Fin du contrat de parrainage 

Le contrat de parrainage peut prendre fin : 

de manière anticipée, d’un commun accord entre les parties ; 

de manière anticipée, à l’initiative de l’une des parties en cas de manquement de l’autre 

partie à toute ou partie de ses obligations contractuelles. 

En cas de résiliation anticipée, le présent contrat prendra fin de plein droit TRENTE (30) 

jours après mise en demeure de la partie défaillante adressée par lettre recommandée avec 

accusé réception postale et restée sans réponse. 

 

Article 6 – Rapport annuel 

Le « parrainé » s’engage à transmettre au « parrain », chaque année (avant le 31 décembre), un rapport 

indiquant les actions réalisées dans le cadre du parrainage ainsi que le compte rendu financier 

correspondant. 

 

Article 7 – Clause attributive de juridiction 

Les parties conviennent qu’avant de soumettre un recours ou tout différend relatif à l’interprétation, 

l’exécution ou la résiliation du présent contrat auprès du Tribunal Administratif de Versailles, juridiction 

compétente, elles s’efforceront de trouver un mode de règlement amiable d’éventuels litiges. 

La présente convention est établie en deux exemplaires, 

 

A Sainte Geneviève des Bois , le  

Le « parrain » ;      Le « parrainé » ; 

        SMOYS  

   

        Monsieur Xavier DUGOIN 

 

 

 


